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Chères habitantes,
Chers habitants,

En débarquant à la Commune de Noble-

Contrée, j'ai découvert les coulisses des vo-

tations en participant aux opérations de dé-

pouillement. Celles-ci ont pour but de vérifier si 

l'électrice ou l'électeur a le droit de vote et de 

contrôler que son vote a bien été effectué dans 

les règles de l'art. A chaque scrutin, la commune  

enregistre 2 à 3% de votes non valables. 

Quel dommage! C'est frustrant de constater que 

des citoyens ont pris la peine d'exprimer leur avis 

et que celui-ci ne peut pas être pris en compte. 

Cela m'a donné envie d'écrire un article pour 

rappeler les bonnes pratiques aux citoyennes et 

citoyens afin que chaque voix puisse compter. 

Je profite aussi de cet édito pour répondre à une 

question populaire: est-ce que nous regardons 

qui a voté quoi? Techniquement, l'or-

ganisation du dépouillement fait qu'il 

est impossible de le découvrir puisque 

les enveloppes de vote sont séparées 

de la feuille de réexpédition.

Dans ce numéro, vous trouverez éga-

lement un article rédigé par les élèves 

de 7H de Veyras pour présenter le 

mini Tohu-Bohu. Je tiens à féliciter les 

élèves des trois écoles et leurs ensei-

gnants pour leur engagement dans ce 

projet novateur. C'est l'aboutissement 

du travail de toute une année scolaire. 

Je leur souhaite de savourer chaque 

instant de cette belle fête qui permet-

tra de clôturer au mieux l'année sco-

laire!

	  Lysiane Fellay

Chargée de communication

Les écoles font leur festival
Le mini Tohu-Bohu débarque
Le mini Tohu-Bohu célèbrera sa pre-

mière édition le jeudi 25 juin 2026 dans 

la cour de l’école de Veyras. Les élèves 

de 7H de Veyras, chargés de la commu-

nication, nous racontent: Mais qu’est-ce 

que c’est au juste? C’est un petit festival 

créé par les élèves des écoles de Noble-

Contrée (Miège, Venthône et Veyras) 

pour les élèves.

Comment l’idée est-elle venue? Depuis 

l’année dernière, deux agents culturels 

sont à notre disposition pour nous ai-

der dans nos projets : rénovation de la 

cour de Veyras, ateliers artistiques, … 

Chaque année, les 8H des 3 centres ont 

la chance de pouvoir visiter les coulisses 

du Festival Tohu-Bohu. Les agents cultu-

rels ont donc voulu faire partager cette 

expérience à tous les élèves. Après avoir 

discuté avec le comité du Tohu-Bohu, ils 

ont décidé de nous donner cette oppor-

tunité.

Chaque classe a un rôle différent, 

comme dans tout festival. Une d'elles 

s’est occupée du sponsoring. Une autre 

s’est chargée de trouver les artistes: Mia 

Oud et The Fox in the Basement, tous 

deux valaisans. Une classe a compo-

sé l’hymne de nos écoles : "Bienvenue 

à Noble-Contrée". Une autre a dessiné 

l’affiche. Plusieurs autres se sont consa-

crées aux stands de boissons et de nour-

riture, ainsi qu’aux ateliers: tatouages, 

tampons, …

Pour immortaliser ces moments, il y aura 

des élèves photographes. Des membres 

du comité du Tohu-Bohu sont venus 

dans chaque classe pour nous aider à 

organiser cette fête.

Après ce magnifique après-midi plein 

d’émotions dédié aux enfants, la soirée 

se poursuivra avec la fête de fin des 

écoles (voir article ci-dessous). Merci à 

toutes les personnes qui ont permis que 

ce rêve devienne réalité !

 Les élèves de 7H de Veyras
	

Fête de fin des écoles
Pour poursuivre la fête, la société d'ani-

mation de Miège (SAMi) et les sociétés 

de développement de Venthône et de 

Veyras ont uni leurs forces pour organi-

ser la fête de fin des écoles. 

Cette manifestation, qui s'adresse à 

toute la population, se déroule le jeudi 

25 juin 2026 dès 16h45 devant l'école 

de Veyras. Vous pourrez y trouver des 

grillades, raclettes et boissons, dans 

une ambiance estivale et festive. Les 

bus de ligne SMC seront gratuits de 

15h00 à 21h52 entre nos villages.

Inscription souhaitée en envoyant 

un e-mail à sdventhone@gmail.com 

jusqu'au 14 juin 2026 (en indiquant votre 

nom de famille, le nombre d'adultes et 

d'enfants).

Une toute nouvelle place 
de jeux à Veyras

Vous avez déjà eu un petit aperçu du nouveau 
look de la place de jeux de l'école de Veyras 
sur la photo de Une de ce journal. L'ancienne 
structure a été remplacée par des modules en 
bois construits par le triage forestier Zorèyè: ca-
bane, toboggan, mur de grimpe symbolisant les 
montagnes situées en face.
Ouverte à toute la population, cette place fera 
le bonheur des enfants, notamment des élèves 
de Veyras durant les récréations. Cet espace de 
jeux vient compléter l'offre déjà disponible aux 
Hartes à Miège, à Obabao à Venthône ou en-
core aux Crêtes à Veyras.

 Les élèves ont créé des oeuvres qui seront 

utilisées pour le stand de tatouages le jour J.

© Agent.es culturel.les Suisse

 L'affiche a été réalisée par la classe de 4H 

de Karène Lionetto de Miège © Mini Tohu-Bohu
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Mérites sportifs: appel à candidatures
Notre commune compte de nombreux ta-
lents, notamment dans le domaine du sport. 
Comme chaque année, nous organisons une 
cérémonie de remise des mérites sportifs. Elle 
aura lieu le samedi 22 août 2026.
Ces prix sont décernés à des jeunes qui pra-
tiquent un sport à un niveau élevé (cantonal 
ou national) et qui ont enregistré des résultats 
remarquables au cours de l'année écoulée.

14 sportifs récompensés en 2025
En 2025, nous avons soutenu 14 graines 

de champions actifs dans différentes dis-
ciplines: football, gymnastique, karaté, cy-
clisme, course et wakesurf. Si vous connais-
sez un jeune qui correspond au profil, 
vous pouvez présenter sa candidature en 
mentionnant les résultats récents à notre 
Conseillère communale Géraldine Pouget- 
Zufferey. Envoi par e-mail d'ici au 22 juillet 
2026 à l'adresse: 
geraldine.pouget@noble-contree.ch.

Votations fédérales du 14 juin 2026
Pour que votre voix compte

Fauchage et entretien des propriétés
Avec la météo de ce printemps, les prés se sont 

régalés et les herbes ont bien poussé. Nous 

profitons de vous rappeler que les propriétaires 

de bien-fonds situés sur notre territoire sont 

tenus de faucher périodiquement leurs prés, 

d'éliminer les herbes sèches, de tailler leurs 

arbres et autres végétations. Ces précautions 

sont nécessaires pour des raisons de sécurité, 

afin notamment de limiter le risque d'incendie, 

mais également pour des aspects de salubrité. 

Il en va de même pour les terrains non cultivés 

qui doivent être entretenus régulièrement. 

Les propriétaires bordiers des voies publiques 

doivent également procéder à la taille et à 

l'élagage des haies et des arbres situés en bor-

dure des routes et chemins publics. 

Nous vous remercions de faire le nécessaire 

d'ici au 15 juillet 2026. Dans le cas où vous 

n'auriez pas effectué l'entretien, après une 

sommation préalable, la commune fera exé-

cuter les travaux aux frais des propriétaires 

concernés.

La population suisse est appelée 

à se prononcer le dimanche 14 

juin 2026 sur deux objets: l'initia-

tive populaire "Pas de Suisse à 10 

millions! (initiative pour la durabi-

lité)" et sur la modification de la 

loi fédérale sur le service civil.

Vous êtes nombreux à vous in-

vestir et à exprimer votre voix en 

votant. 

Signer sa feuille de réexpédition
Ces efforts sont parfois sanction-

nés par une erreur opérationnelle 

qui entraîne la nullité du vote. 

Cela représente tout de même 2 

à 3% de votes non valides. Pour 

vous sensibiliser, voici quelques exemples concrets de bonnes pratiques.

La feuille de réexpédition doit être dûment signée, sans quoi le vote sera considé-

ré comme nul. Il n'est pas autorisé de regrouper le matériel de vote de plusieurs 

électeurs dans la même enveloppe de transmission. Vous disposez de plusieurs 

options pour faire parvenir votre enveloppe à l'administration: le vote par corres-

pondance, le vote par dépôt à la commune ou le vote 

à l'urne le dimanche. Pour la première variante, l'envoi 

postal doit parvenir à l'administration communale au 

plus tard pour le vendredi 12 juin.

Dépôt dans l'urne, pas dans la boîte 
aux lettres communale
En choisissant cette option, vous devez déposer votre 

enveloppe au guichet de l'administration communale 

dans l'urne prévue à cet effet (dernier délai le vendredi 

12 juin à 17h00). Attention à ne pas insérer l'enveloppe 

dans la boîte aux lettres communale, sous peine de nul-

lité.

Passé ce délai du vendredi 12 juin, il subsiste la possibi-

lité de vous rendre directement au bureau de vote situé 

au centre scolaire de Miège avec votre feuille de réexpé-

dition. Le bureau de vote est ouvert le dimanche 14 juin 

de 9h30 à 11h30. 

Plus d'informations sur le site www.noble-contree.ch 

sous la rubrique "Administration", "Votations et élections".
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Agenda
des manifestations

Ce journal mensuel informe 

nos habitants des actualités 

sociales, politiques et 

économiques de Noble-Contrée. 

Il est à la disposition des 

associations ou particuliers qui 

souhaiteraient proposer un sujet 

ou poser une question. Pour ce 

faire, ils peuvent nous écrire à  

communication@noble-contree.ch.

noble-contree.ch 

 	 @noblecontree 

 	@noblecontree 

	 Commune de Noble-Contrée 

App Store  Google Play

Téléchargez notre application mobile en 

scannant les QR codes suivants :

Actualités de nos sociétés

Centenaire de la mort de Rilke
Rilke et Rodin, regards croisés
Un siècle s’est écoulé depuis la mort de 
Rainer Maria Rilke, dont l’œuvre continue de 
résonner aujourd’hui. Ses dernières années  
furent valaisannes. En 1921, en effet, le 
poète s’installe à Muzot à Veyras, un endroit 
épuré pour y achever une œuvre parmi les 
plus importantes de l’époque.
Avant le Valais Rilke a erré, et c’est à Paris 
qu’il rencontre Auguste Rodin, l’immense 
sculpteur, pour un essai qu’il veut lui 
consacrer. En 1902, Rilke a 27 ans et Rodin 
62. Il va devenir le secrétaire particulier 
du statuaire irascible, ce qui lui permet de 
s’interroger quotidiennement sur le travail 

de Rodin. Chez Rodin, la vie surgit partout 
avec cette impatience qu’éveille la baguette 
du sourcier; la vie danse dans les corps. Le 
sculpteur la libère de la matière et c’est ce 
corps-à-corps qui fait surgir la beauté. 
Rilke parle avec passion des séances de 
travail auxquelles il assiste et il entrevoit 
le labeur de Rodin, mais il sait aussi que 
le poète ne peut pas écrire tous les jours 
contrairement à ce que fait le peintre ou le 
sculpteur. Il y a de longues périodes arides, 
et l’écrivain doit mettre en œuvre un assaut 
constant contre les résistances. Cependant 
dans l’atelier de Rodin il apprend que la 
facilité demeure insuffisante à la création, 
il y faut en plus un travail acharné pour faire 
remonter des profondeurs l’essence des 
choses et le sens de la vie.
Une exposition intitulée "Rodin selon Rilke" 
prendra place à la Fondation Gianadda à 
Martigny du 26 juin au 22 novembre 2026. 
Organisée par le musée Rodin de Paris, 
elle nous permettra de surprendre, à son 
paroxysme, le point de rencontre de deux 
regards, parmi les plus acérés du XXème 
siècle.

 Jean Romain
	 Ecrivain

Les jeudis soirs jusqu'à mi-août: 
Nomad bar dans les 3 villages, soirées 
villageoises à thème le 11 juin au terrain 
de foot à Miège, le 2 juillet au Château 
de Venthône et le 23 juillet à la fontaine  
de la place des artistes à Veyras

Du 30 mai au 26 juillet: Exposition de 
Raphaël Moulin et Zoomby Zangger, 
Galerie du Château de Venthône

Du 12 au 13 juin: Capoeira Dos Alpes  - 
rencontre de fin d'année scolaire, salle 
polyvalente de Venthône

13 juin: Noble-Contrée bouge: tournoi 
de foot populaire, terrain de foot de 
Miège

20 juin: Disco rétro pour 
les 50 ans et plus, salle 
polyvalente de Venthône

24 juin: Don du sang, salle 
polyvalente Veyras

25 juin: Fête de fin des 
écoles, école de Veyras Rainer Maria Rilke (à gauche) était le secré-

taire particulier du sculpteur Auguste Rodin. © DR

Nouvelle co-présidence à la société de développement de Veyras
Après huit ans de co-présidence à la tête de la société de 
développement de Veyras, Christian Massy (à droite) et 
Olivier Balmer (à gauche) transmettent le flambeau à 
Alexandro Garcia (à gauche au centre) et Yannick 
Métrailler (à droite au centre), membres actifs depuis 
2017. Très attachés à la vie villageoise, ils souhaitent 
poursuivre l'excellent travail engagé jusqu'ici pour rendre 
la vie à Veyras dynamique. Ils sont d'ailleurs ravis que 

Christian et Olivier continuent à donner de leur temps pour la société.

Exposition de Raphaël Moulin et Zoomby Zangger à la Galerie du Château de Venthône
Le travail de ces deux artistes puissants est au cœur de cette nouvelle exposition, qui est 
visible depuis fin mai et jusqu'au 26 juillet 2026. Raphaël Moulin, sculpteur, et Zoomby 
Zangger, peintre, ne se sont jamais rencontrés. Par contre, ils ont en commun d'avoir exposé 
à la Grange des MIV à Trient. Les imposantes sculptures d'acier s'inspirent de la littérature, 
tandis que le jeu d'ombre et de lumière des tableaux évoque la nature. 

Gym Tonic
La société Gym Tonic propose des cours de renforcement musculaire aux adultes donnés 
par une monitrice, tous les mercredis de 20h15 à 21h15 à Veyras. L'association recherche 
une personne intéressée à reprendre le poste de président.e. En cas d'intérêt, vous pouvez 
contacter Sandra Seiler au 079 316 39 10.

Disco rétro à la salle polyvalente de Venthône
Vous avez envie de bouger, de vous déhancher et de partager un moment agréable? 
La société de développement de Venthône organise une "Disco rétro" le samedi 20 juin 
de 18h00 à 22h00, une soirée ouverte aux personnes de 50 ans et plus. Entrée libre et 
consommations payantes.
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